
COMPTE-RENDU AUDIOCONFÉRENCE  
DU 07/04/2020     :     
«     COVID-19     »  

Une  audio  conférence  s'est  déroulée  ce  jour  entre  la  Direction  et  les  organisations  syndicales  du
département. Vous trouverez ci-dessous les points abordés lors de cette audioconférence.

La Direction fait un état des effectifs sur notre DDFiP pour la journée du 6 avril 2020:
• 499 agent·es sont concerné·es par le Protocole de Continuité de l’Activité (PCA) ;
• 258 agent·es étaient présent·es dans les services le 2 avril sur les 1433 agent·es ;
• 241 agent·es sur le PCA sont amené·es à exercer leurs missions à domicile ;
• 357 agent·es sont en télétravail pour des missions prioritaires et non prioritaires (brigade et 

huissiers) ;
• 629 agent·es sont en Autorisations Spéciales d’Absences (toutes situations : gardes enfants, 

fragilité, réserves, en interruption de travail du à des cas contacts avec des cas suspectés) ;
• 18 cas avérés/suspectés à la DDFiP77.

Les statistiques changent tous les jours, car il y a un roulement dans les effectifs, il est difficile de figer 
une situation.

• Nous sommes toujours dans l’attente du PCA par services et ce depuis le 26 mars (nombre
d’agent·es présent·es, en télétravail et en ASA ou autres).

La Direction nous informe qu’il y a encore des discordances sur le PCA, celui-ci doit être communiqué
aux OS d’ici la fin de la semaine !

Les missions prioritaires à la DDFiP 77 sont celles qui sont précisées dans le PCA national publié sur
Ulysse.

• Vérificateur·trices     : lors de notre dernière audioconférence, vous deviez vous renseigner au
sujet  de  la  sollicitation des  vérificateur·rices  qui  effectuent des  relances  auprès  des  entreprises
n’ayant pas reversées le PAS ou la TVA. Quelles sont les consignes de la DG ?

La  DG  a  renforcé  le  dispositif  en  faisant  rentrer  dans  le  dispositif  des  collègues  des  Directions
Nationales Spécialisées (DNS). Les remontées sont très positives. Les consignes de la DG : mobilisation
de toutes les équipes de contrôle pour l’appuie aux SIE. Les listes sont transmises par les DNS en accord
avec la DG. Pour le moment les SIE de la DDFiP77 n’ont pas besoin de recevoir  le soutien de ces
collègues.

• Masques     : Vous nous avez annoncé lors de la dernière audioconférence une dotation pour la
DGFiP de 1 100 masques destinés aux 49 accueils sur rendez-vous à raison de 2 masques par jour
pour 2 agent·es. L’académie de médecine préconise le port du masques pour toutes et tous, cette
préconisation va-t-elle être développée à la DDFiP77 ?

La distribution des masques n’a pas encore commencée, un référencement des personnes destinataires
est  en  cours  pour  faire  ensuite  un  envoi  sécurisé  vers  les  services.  Pour  le  moment  le  nombre  de
rendez-vous est en chute libre, moins de 10 par semaine. Une deuxième livraison de masques est prévue
mais les négociations sont en cours entre la Délégation  et la DG pour la dotation Île-de-France.

Solidaires Finances Publiques 77 a rappelé la nécessité de protéger l’ensemble des collègues présent·es
sur les  sites. Pour l’équipement  de l’ensemble des  agent·es,  la  Direction est  en attente  d’éventuelles
directives de la DG et du Secrétariat Général à ce sujet. Pour le moment, seul·es les agent·es qui feront de
l’accueil physique seront équipé·es. Les séparateurs en plastique ont été  commandés auprès de la DG,
mais la demande globale sur tout le territoire est tellement importante qu’il n’est pas possible de savoir si
nous seront livrés et  à quel moment.

Solidaires  Finances Publiques 77 a insisté sur les trésoreries hospitalières qui reçoivent actuellement
des régisseurs sans protection supplémentaire. La Direction affirme que pour le moment aucune consigne
supplémentaire n’a été donné, il faut appliquer les gestes barrières, maintenir les règles de distanciation.
Les masques sont seulement prévus pour l’accueil sur rendez-vous. 



• Sur la cité  administrative,  les agent·es  disposent d’essuies-mains en tissus,  est-il  possible
d’avoir recours à un autre moyen pour que les agent·es se sèchent les mains ?

Il y a très peu de présent·es sur la cité, la gestion cité s’assure qu’il n’y ait aucun problème sur ces
essuies mains, et le nettoyage renforcé a été mis en place sur la cité. Solidaires Finances Publiques 77
souhaite  que  des  essuies-mains  en  papier  soient  mis  à  disposition  des  collègues. Le  médecin  de
prévention a assuré que les essuies-mains tissu étaient conforment à la réglementation sanitaire.

• Frais de repas     : Est-ce que le décret a effectivement été signé ce week-end ? Si oui quelles 
démarches doivent faire les collègues concerné·es. S'il s'agit de faire avec FDD, Solidaires Finances 
Publiques vous demande de relayer l’information auprès des agent·es et de mettre un pas à pas à 
leur disposition car souvent avec cet applicatif les collègues ne savent pas faire.

Vendredi le décret était à la publication. Ce décret ne traite que des frais de repas et pas des frais
kilométriques. Mais le taux de remboursement des frais de repas n’est pas encore connu par la Direction.

Par ailleurs, la Direction indique que le remboursement des frais kilométrique est toujours à l’étude.

• Nous vous avons sollicité afin de participer à un groupe de travail dans le cadre du plan de
reprise de l’activité. Vous avez accepté cette proposition. Nous sommes conscient·es que la reprise
d’activité ne sera pas pour demain, en revanche il nous semble important de l’anticiper au mieux.
Nous souhaitons éviter de nous retrouver dans une situation de flou général lors de la reprise, il est
donc préférable que ce groupe de travail soit effectué bien en amont de la reprise. 

La Direction nous indique qu’à la fin du confinement elle pourra mettre en œuvre un groupe de travail
avec les organisations syndicales sur la reprise d’activité, notamment sur les priorités métier de la reprise
d’activité. Ce groupe de travail ne pourra se tenir qu’à partir du moment où le confinement sera levé.

• Ordinateurs portables

Achats globalisés par la DG, la Direction à demandé 71 ordinateurs portables prioritairement pour les
SIP.

• Campagne IR     : d’autres services vont-ils être mis à contribution pour soutenir les SIP ?

La Direction nous répond que les vérificateur·rices, les agent·es des PCE et des PCRP pourront être
mis à contribution lors de l’ouverture de la campagne (20 avril) pour venir en soutient des SIP.

• Campagne IR     : Les agent·es en autorisation d’absence exceptionnelle

Les collègues en garde d’enfant ou fragiles resteront à leur domicile même lorsque la campagne sera
lancée. Si il·elles sont en télétravail, il·elles resteront en télétravail durant toute la periode.

La Direction a indiqué que la seule certitude à l’heure actuelle c’est qu’il faudra dans chaque SIP une
équipe resserrée de 3 ou 4 personnes au minimum en présentiel dédiée à la campagne (e contacts, balf et
téléphone) et ce à partir du 20 avril.

• Campagne IR : Audioconférence spéciale

Pour faire suite à l’envoi de notre courrier au Directeur Départemental, Solidaires Finances Publiques
77 a demandé à la Direction qu’une audioconférence spéciale Campagne IR soit mise en place, rejoint par
les autres organisations syndicales, la Direction nous a donné son accord.

• Télétravail     : Solidaires Finances Publiques rappelle que les collègues en télétravail et garde
d’enfants seront dans l’impossibilité de répondre au téléphone tout en gardant leurs enfants.

La Direction nous informe que les collègues en télétravail et en garde d’enfant ne seront pas obligé·es
de répondre au téléphone ou d’appeler les contribuables.

• Les congés     : 

Un point sur les congés a également été fait par la Direction, les agent·es peuvent poser des congés
durant la période, la contrainte étant la compatibilité avec la nécessite de continuité du service public,
c’est au chef de service de donner son accord. Conseil de la Direction : Posez vos congés maintenant !

***



Solidaires Finances Publiques 77 veillera à ce que les droits des agent·es soient respectés même durant
la période.

Solidaires Finances Publiques 77 rappelle aux collègues en télétravail qui commence a être épuisé·es
qu’il faut qu’il·elles prennent contact avec leur chef·fe de service pour signaler leur situation afin que des
mesures d’accompagnement puissent être prises.

La prochaine audio conférence aura lieu 
le vendredi 10 avril matin.

D’ici là n’hésitez pas à nous contacter afin que l’on puisse faire remonter toutes vos questions.


